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Propos de Jean-Claude PRADEL, Président de l’Union Départementale  
des Sapeurs-pompiers de l’Aveyron 

 
Pour l’ensemble des membres de l’Union Départementale, notre assemblée Générale est toujours un événement 
d’une importance majeure. Elle rappelle encore une fois le lien fort qui unit tous les Sapeurs Pompiers dans le réseau 
associatif. 
A ma connaissance, c’est la première fois  que l’A.G. à lieu en dehors des locaux de l’école départementale, à 
RODEZ. 
Je profite de cette occasion pour adresser mes plus vifs remerciements à tous les Sapeurs Pompiers de Villefranche 
de Rouergue, pour l’organisation de cette journée. Pour quelques heures, Villefranche sera le théâtre plus grand 
rassemblement de S.P. du département et de la région Midi-Pyrénées. 
Ce n’est pas une bagatelle que d’organiser 3 manifestations distinctes telle que : 

- notre AG 
- l’A.G. des anciens Sapeurs Pompiers de Paris 
- La finale Départementale du parcours sportif. 
Messieurs je vous félicite de notre totale implication. Il fallait oser le faire. 

Depuis la mise en œuvre de la « loi de modernisation de la sécurité civile » du 13 août 2004, il ne se passe pas un 
mois sans voir la parution d’un décret (24 identifiés), d’un arrêté, d’une circulaire (35 textes publiés).  
Avec l’Etat et les élus, les responsables de la pyramide associative sont sur le point de finaliser la loi de 
modernisation de la sécurité civile du 13 août 2004. C’est un engagement total afin que soit respecté la place des 
sapeurs pompiers. 
A la rentrée scolaire 2006, un BAC professionnel des « métiers de la sécurité » verra le jour dans certains lycées. 
Pour valoriser le volontariat et insérer le SPV  dans les entreprises, nous demandons la création d ‘une mention 
complémentaire de niveau 4 et l’inscription au « répertoire national des métiers et des qualifications » la certification 
des formations internes de sapeurs pompiers. 
La circulaire du 29 mars 2004 relative à l’Aide médicale d’urgence est progressivement mise en application sur tout 
le territoire. Un point d’étape mi 2006  devrait atteindre la moitié des départements. 
Les conventions tripartites : SDIS / SAMU / AMBULANCIERS doivent préciser : 

- Le prompt secours relève des missions sapeurs pompiers. 
- Le secours d’urgence à victime est de la compétence partagée SDIS / SAMU, les interventions sur la voie 

publique ou tout lieu public étant de la compétence première des sapeurs pompiers. 
-  Que les ambulanciers privés sont requis pour les seules opérations de transports sanitaires. 
- Que les CODIS sont les seuls habilités à diriger la totalité des moyens du SDIS en particulier les moyens 

humains et matériels du SSSM. 
Le projet de réforme de la formation des sapeurs pompiers professionnels et volontaires fait l’objet de deux 
textes distincts, ce qui assure le respect de l’esprit qui a inspiré la rédaction de l’arrêté de 1999 pour la formation des 
volontaires. 
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En pratique, le même enseignement (volume et horaire) sera dispensé à tous les sapeurs pompiers pour le secours à 
personne, tout ce qui concerne la sécurité de l’intervenant, les formations spécialisées et celles de commandement. 
En revanche, si les formations techniques et administratives reposeront sur des scénarios pédagogiques identiques, 
elles auront des volumes horaires différents. 
La modification de l’arrêté du 6 mai 2000 redéfinit les critères d’aptitude médicale, tant pour les activités 
opérationnelles que non opérationnelles. Elle dissocie clairement l’aptitude médicale des questions d’aptitude 
physique, toute référence à ces dernières ayant été supprimé du texte modifié. 
L’appréciation de la condition physique doit donc être à présent fixé dans un nouvel arrêté, qui est en cours de 
négociation. La notion d’aptitude physique contrôlée par des tests ponctuels, a été écartée au profit de la condition 
physique, concept plus général de maintien en forme par un encouragement à la pratique sportive et une hygiène de 
vie personnelle. 
Aujourd’hui, il n’y a aucune base réglementaire qui impose la pratique des tests. Ils peuvent être faits à titre 
expérimental et servir de choix lors des recrutements de SPV par exemple. 
Cependant, ils ne peuvent en aucun cas autoriser l’arrêt de carrière d’un S.P. 
L’automne dernier a vu aboutir l’établissement de deux circulaires visant à améliorer la disponibilité des SPV, face 
à leurs contraintes professionnelle. 
La première du 25 octobre dernier incite les administrations et les établissements publics à permettre aux volontaires 
de participer pendant les heures ouvrables aux interventions d’urgence et aux formations de sapeurs pompiers, celles-
ci devant être en outre inscrites par les pouvoirs publics dans leur plan de formation. 
La seconde du 14 novembre 2005 concerne les entreprises privées auxquelles elle accorde le bénéfice des 
dispositions relatives au mécénat si elles leurs salariés SPV à disposition des SDIS pour des activités opérationnelles, 
sans retenue de salaire pendant leurs heures de travail. L’employeur, dans ce cas profite d’une réduction d’impôt. 
La prestation de fidélisation et de reconnaissance est sur le point de voir le jour à la mi-décembre 2006 avec un 
effet rétroactif pour l’année 2005. Tout est mis en œuvre dans ce sens. Le calendrier à venir est le suivant : 

- Détermination d’une liste de candidats dans le cadre d’un appel d’offres pour déterminer le ou les 
gestionnaires du régime. 

- Dés le mois de juin, choix du ou des prestataires. Le 29 juin, signature du marché. 
- Présentation du plan de gestion (collecte des cotisations, établissement des fichiers)  
- De juillet à septembre, appel à cotisation des SDIS et des sapeurs pompiers. 
- Le 15 décembre : versement des premières prestations. 

Cinq ans après la création du grade de major des officiers de SP professionnels, plusieurs mesures sont encore 
nécessaires  afin d’en développer l’attractivité, la reconnaissance et l’implantation. 
Un projet de texte réglementaire est actuellement à l’étude pour la fin de l’année. Sous réserve de validation, il 
proposerait : 

- Une incitation au recentrage du travail de major vers leurs fonctions authentiques. 
- L’ouverture du nombre offert vers des cotas plus réalistes. 
- L’accord de la parité de quota entre le concours interne et l’examen professionnel. 
- Une modification des épreuves du concours en les rendant beaucoup plus pratiques et proche du terrain. 
- La parution d’une liste d’aptitude de fin de carrière au titre de la promotion sociale. 
- Des facilités apportées au passage du grade de major à celui de lieutenant. 

L’amélioration des conditions de fin de carrière et du régime de retraite des SPP, tarde à être concrétisés. Il subsiste 
encore d’importants points d’achoppements sur le compte épargne temps ou le déplafonnement des bonifications. 
Depuis 2003, une expérience pilote est menée, dans l’ESSONNE, pour initier les jeunes aux gestes de premiers 
secours, les responsabiliser au sein de leur établissement scolaire et les sensibiliser au métier ou à l’activité de sapeur 
pompier et aux valeurs civiques. Devant le succès de cette expérience, il a été décidé de l’étendre au niveau national 
appuyé en cela par le décret du 11 janvier 2006. 
Cette opération « pompier junior », reçoit le soutien de toute la pyramide associative. Il est en effet nécessaire de 
rechercher des synergies avec les sections de JSP, dans l’optique de susciter des vocations.  
Je pense vous avoir restitué, le plus fidèlement possible, bien sur avec ma sensibilité, tout le travail d’une Equipe 
fédérale, relayée et soutenue par leurs homologues Régionales et Départementales.  
Dans l’attente d’une nomination et l’arrivée d’un nouveau Directeur départemental, j’adresse à Monsieur Yves 
BOYER, Président du SDIS, à Monsieur le Lieutenant Colonel Alain MALHE et à toute l’équipe de l’Etat-major 
tout le soutient du Conseil d’Administration de l’U.D.. 

Je vous remercie de m’avoir porté une oreille attentive. Bonne journée. 
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 Propos du Lieutenant-Colonel Alain MAILHE, Directeur par Intérim  
du service d’incendie et de secours de l’Aveyron 

 
Etude et proposition en fin 2006 et en 2007 création du bureau du volontariat. 
Au sujet des sections JSP, la création devrait se faire sur plusieurs centres de secours avec le soutien du SDIS et de 
l’UDSP, et que les demandes doivent venir du terrain. 
Remerciement à Jean-Claude PRADEL, pour le travail effectué. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Propos de Yves BOYER, Président du service d’incendie et  
de secours de l’Aveyron 

 
- Remercie le président pour son invitation et salue les participants  

- Merci au Lieutenant-Colonel MAILHE pour la lourde charge qu’il occupe avec compétence. 

- Merci à Madame la préfete pour l’aide à la nomination du Lieutenant-Colonel MAILHE et je m’en félicite. 
Heureux aussi de la nomination du Lieutenant-Colonel BOUTONNET. 

- Pour le poste du nouveau directeur était pressenti le Lieutenant-Colonel VIGOT mais il avait aussi pressenti 
dans le Lot et Garonne ou il est définitivement nommé à mon grand regret car le courant était bien passé. 
Nouvelles dispositions pour les nouvelles candidatures, je souhaite que cela soit rapide. 

- L’audit concernant le SDIS de l’Aveyron est terminé, travail remarquable par les divers directeurs et 
présidents qui se sont succédés, départementalisation… 

- En 2008, le conseil général prendra en charge l’intégralité du financement des SDIS, il sera nécessaire de 
mettre en place une convention avec n plan sur 3 ans pour le renouvellement du matériel défectueux. 

- Des difficultés de mise en fonctionnement de la caserne de Villefranche de Rouergue mais grâce au 
commandant THERON, les problèmes ont été résolus. 

- Des problèmes également pour la mise en œuvre de la caserne du Bassin. 
o Problèmes de terrain liés à l’achat par la SMAB 
o Problèmes avec la DRIRE concernant la mise à disposition du nouveau terrain. 

Explication par conférence de presse pour faire savoir que le SDIS à la volonté que le dossier soit activé au 
maximum car c’est une nécessité pour le Bassin. Fin 2008, je souhaite pouvoir inaugurer cette caserne. Merci 

aux sapeurs pompiers du Bassin pour leur aide. 

Merci à tous les sapeurs-pompiers de l’Aveyron pour leur implication. 
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Rapport moral (Claude SALLES) 
  
Le 23 avril se déroulait à Rodez l’assemblée générale 2005 de votre union départementale, depuis, l’âge aidant je fais 
partie des gens classés vétérans depuis le 11 janvier 2006 date de mon anniversaire ; néanmoins je me devais de 
rendre compte pour la période ou j’assumais encore cette charge. Toutefois sans m’étaler, je profite de ce moment 
pour remercier les chefs de centres et les présidents d’amicale qui ont pu collaborer avec moi dans le cadre des 
responsabilités qui m’étaient confiées, ais aussi tous les personnels de l’Etat major qui, dans le domaine du possible 
m’ont offert toute leur aide. Je voulais aussi souligner l’échange positif qui règne au sein du conseil d’administration 
de l’union départementale qui est dû sans doute à l’excellent état d’esprit de son président, bravo également à 
Sandrine qui s’est fondue très rapidement dans ce groupe. Concrètement sachez que le conseil d’administration s’est 
réunie à sept reprises, toutes ces réunions en tournant dans les différents secteurs, cela permets aux personnels ou se 
déroulent ces rencontres de découvrir l’union départementale et ce qui s’y passe, nous invitons les C.S ou C.S.P qui 
souhaitent recevoir l’union départementale de se manifester auprès de Sandrine ou auprès du responsable de secteurs. 

Je voulais rappeler l’énorme travail qui se fait dans les différentes commissions. 

Félicitations aux élus des différents secteurs renouvelables, toutefois on ne peut que déplorer le manque de candidats 
dans certains secteurs, l’union départementale encore une fois c’est l’affaire de tous. 

Remercier toutes les personnes et corps qui au travers de leur assemblée générale, dons, vacations, etc… participent à 
alimenter la caisse de l’œuvre des pupilles, l’Aveyron aura malheureusement cette année. 

L’Aveyron était bien représenté au congrès de Bourges ou furent débattus des sujets forts intéressants, nos 
représentants sont revenus avec des idées nouvelles mais leur mise en application est toujours un travail de longue 
haleine. 

Je voulais souligner le très bon travail de la commission communication et entre autre leur implication pour le 
lancement du site internet de l’union départementale signaler la convention dans ce cadre passée avec le conseil 
d’administration de cette dernière. 

Je ne veux en aucun cas faire le compte rendu des commissions aussi je me bornerai à dire que votre union 
départementale est là pour : - défendre les intérêts des amicales 
 - vous soutenir dans le domaine de la protection sociale 
 - être un lien de solidarité entre votre département, la région et la fédération 
 - participer aux formations (secourisme, etc…) 
 - créer la convivialité au travers d’événements tels que congrès, saintes barbes, 
festivités, etc… 

Depuis que les sapeurs-pompiers existent les associations sont les éléments indispensables qui font la force de notre 
communauté. 

Source d’échanges et de partage ces associations « Amicales »servent chaque jour à resserrer les liens entre sapeurs-
pompiers. 

Les objectifs de votre union départementale répondre à vos questions, vos besoins, vos attentes mais aussi à os 
suggestions. 

 
Perspective 2006 (Jean-Marc COURTIAL) 
Pour l’année 2006 débuts 2007 plusieurs axes feront parties de notre mission : 

1. La refonte urgente de nos statuts, pour les adapter à nos missions. 
2. Création de nouvelles commissions : 

a. Des chefs de centres et officiers volontaires ; 
b. Des officiers professionnels s’il y a demande ; 
c. Des sous-officiers et hommes du rang volontaires ; 
d. Des sous-officiers et hommes du rang professionnels 

3. Création du bureau du volontariat en total partenariat entre le service et l’union départementale 
4. Continuité des missions que nous avons en charge 

a. Notamment sur le social 
b. Profiter du nouveau directeur et surtout du nouveau directeur adjoint pour concrétiser la 

création d’une section J.S.P 
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Commission secourisme (Jean-Michel BIEULAC et Patrice JOUET) 
 
BILAN D’ACTIVITES 2005 : (Jean-Michel BIEULAC) 
AFPS 

- Tassement du nombre de session / 2004 :  
. 81 sessions (98 en 2004) 
. 555 personnes formées (738 en 2004) 
. 103 personnes recyclées (34 en 2004) 

- 1 / 2 a organisé au moins 1 session pour l’UD 
SST 

- Formation de 2 instructeurs SST (Gilles Tormos et Eric Dufes) 
- Formation de  11 Moniteurs SST 

50% payé par les moniteurs à l’inscription + 50% payable lors de la 1ère session 
 -    5 sessions SST organisées à ce jour + 1 
 - CA : 7 200 € 

INVESTISSEMENTS :  

Après inventaire du matériel pédagogique secourisme de chaque CS, et conformément au programme de 
formation continue des moniteurs 2005, il a été décidé de fournir une mallette de maquillage à tous les 
centres de secours qui n’en avaient pas :  

. 28 mallettes ont été achetées. 

. 2 packs mannequins adulte / enfant / bébé + peaux de visage et divers consommables pour 
l’hygiène indispensable lors des formations. 

Rappel : 100% des revenus liés à la formation de la section secourisme restent pour le fonctionnement et 
l’investissement de la section 

 P.S. Consommables : 
Renouvellement produit trousse maquillage notamment : 

- Si le matériel fourni par la section secourisme sert également à la formation continue (ou initiale) des 
SP dans les centres, il serait logique que l’achat de consommables soit assuré par le budget de 
fonctionnement attribué à chaque chef de centre. 

- Si ce même matériel ne sert qu’aux formations grand public, c’est au moniteur de prendre 
personnellement en charge le renouvellement  du consommable. 

Lors de mon rapport d’activité de la dernière AG de l’UD en 2004, je demandais qu’en 2005, il soit clairement défini 
le rôle du service et de l’UD en matière de secourisme grand public. Un grand pas a été franchi par la décision du 
service de ne plus assurer les formations en direction du « grand public » et de ne garder que les « institutionnels " 
Peut-être faudra t-il préciser aux moniteurs ce que le service entend par institutionnel afin qu’il n’y ait pas 
d’interprétation. 

Il me paraît important de rappeler que l’investissement en matériel  pédagogique est proportionnel à l’activité de la 
section secourisme, et que les centres de secours dont les moniteurs sont les plus actifs seront  prioritaires pour 
l’attribution de matériel. 

La section secourisme, restructurée en 2000 sur l’impulsion du Président Jean-Claude Pradel,  à maintenant 5 ans 
d’existence. Elle entre dans l’age adulte et a besoin d’un animateur avec des idées pleines la tête et un dynamisme 
rayonnant : Elle l’a trouvé avec Patrice Jouet qui est désormais l’animateur de la commission et de la section 
secourisme de l’UD.  

Merci à tous les moniteurs qui m’ont aidé, à Sandrine qui a assuré l’administratif de façon remarquable et rassurante, 
au Président J-Claude Pradel sans qui la section secourisme ne serait pas ce qu’elle est aujourd’hui. 

Perspective 2006 (Patrice JOUET) 

Lors de notre assemblée générale du vendredi 7 avril, nous avons proposé aux moniteurs l’achat en matériel suivant : 

- peau de visage pour mannequins 

- accessoires pour entretien des mannequins (poches…) 

- 2 ou 3 mannequins 

- coupes sagittales 

La commission travaillera sur 2 sujets : 
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1. L’informatique (via internet) pour permettre aux moniteurs de remplir les différents formulaires  lors 
d’une ouverture de session. 

2. Organiser une journée sur le département afin de proposer au grand public une initiation aux gestes de 
premiers secours en associant le SDIS, la commission communication et la commission des volontaires. 

 
Commission sport (Stéphane VALAT) 

 
1. Calendriers 2006 

A eu lieu 

- Cross de secteur 1 au SDIS le 17 décembre 2005 
- Cross de secteur 2 à RIGNAC le 7 janvier 2006 
- Cross départemental à ST SERNIN SUR RANCE le 21 janvier 2006 
- Cross régional à ST NICOLAS DE LAGRAVE (82) le 11 février 2006 
- Cross national à COUDEKERQUE BRANCHE (59) le 18 mars 2006 
- VTT départemental à VILLECOMTAL le 18 mars 2006 
- Football régional à MIREPOIX (09) le 11 avril 2006 
- Rugby régional à CARMAUX (81) le 8 avril 2006 

Aura lieu 

- PSSP départemental à VILLEFRANCHE DE ROUERGUE 
- PSSP régional à TARBES (65) le 13 mai 2006 
- Pétanque départementale à ETAT MAJOR le 21 mai 2006 
- Pétanque régionale (09) 
- PSSP national à CHALON SUR SAONE (71) le 24 juin 2006 
- Cyclisme départemental à ST ROME DE TARN le 3 septembre 2006 
- Cyclisme régional à CATUS (46) le 23 septembre 2006 
- Volley départemental à LAISSAC le 23 septembre 2006 
- Duathlon régional à MILLAU le 30 septembre 2006 
- Volley régional à COLOMIERS le 14 octobre 2006 

2. calendrier 2007 

- Cross de secteur du SDIS 
- Cross de secteur à Naucelle  
- Cross départemental à LAGUIOLE (selon météo à BOZOULS) 
- Cross régional (09) 
- Cross national à DOMPIERRE SUR BESBRE (03) 
- PSSP départemental à BARAQUEVILLE 
- PSSP Régional (31) 
- PSSP national le 7 juillet 2007 
- Pétanque départementale à MONTBAZENS 
- Pétanque régionale (09) 
- VTT départemental à RIGNAC 
- VTT régional (81) 
- Cyclisme départemental à ENTRAYGUES 
- Cyclisme régional (32) 
- Volley départemental à définir 
- Volley régional (46) 
- Football régional (12) 
- Rugby régional (82) 
- Duathlon régional (31) 

3. Divers 

La commission des sports est composée de moi-même comme animateur, de Hervé CLOT comme suppléant, de 
Fabrice MENAGER, de Daniel REYNAUD et Christian VALAYER comme membres actifs. 
Les différents responsables des épreuves sont : 

- Pétanque : Daniel REYNAUD (Camarés) et Jean-Marc ALBOUY (Naucelle) 
- VTT : Jacques GARY (Marcillac) et Ludovic JARDIN (Laissac) 
- Cyclisme : Jean-Pierre VEYRAC (St Rome de Tarn) 
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- Volley-ball : Thierry GREIN (Pont de Salars) et Elian BOUZAT (Réquista) 
- Rugby : Jean-Luc AUGUSTE (rodez) 
- Duathlon : Fabrice MENAGER (Etat Major) et Norbert MOITRIEUX (Rodez) 
- Football : Stéphane VALAT (St Sernin sur Rance) 

Si l’année 2004 avait été une année sportive pour les sapeurs-pompiers aveyronnais qui ont participé à toutes les 
manifestations organisées dans le département ou par la région, ce ne fur pas le cas pour 2005 ou une épreuve 
départementale a été annulée et trois épreuves régionales se sont déroulées sans qu’il n’y ait des sapeurs-pompiers 
aveyronnais. 

Pour ceux qui est des réunions j’ai participé aux cinq réunions régionales, au mois de janvier à VILLEMUR SUR 
TARN (31), au mois de mars à BEAUMONT DE LOMAGNE (82), au mois de mai à SAINT JUERY (81), au mois 
d’octobre à ST SERNIN SUR RANCE (12) et au mois de novembre à MASSEUBE (32) ainsi qu’aux différentes 
réunions concernant le sport au congrès national à BOURGES les 15 et 16 septembre. 

Au vu du travail que représente l’organisation d’une épreuve sportive tant pour le centre organisateur que pour 
l’union départementale. Il y a trop peu de participant et il est plus découragent encore d’apprendre par des sapeurs-
pompiers qu’ils ne sont pas venus à telle ou telle manifestation car il ne l’on pas su car le chef de centre ou le 
président de l’amicale n’ont pas fait suivre les courriers. 

Donc je vais terminer sur une question, que seront les sapeurs-pompiers s’ils ne font plus de rencontres sportives ? 

Merci et vive le sport 

 
Commission sociale (Claude SALLES) 

 

J’animais cette commission depuis plusieurs années, cette tâche est désormais confiée à Liliane AMANS. Ce travail 
consiste à être au plus prés des problèmes d’ordre social quels qu’ils soient afin de pouvoir aider tous les sapeurs-
pompiers de ce département mais aussi leurs familles quand le malheur s’abat sur eux. Comme chaque année nous ne 
ferons pas le détail des actions conduites mais il ne faut pas passer sous silence les drames qui ont frappé notre corps 
départemental et affecté certains de nos camarades, là, faire preuve de solidarité n’est pas un vain mot, il faut savoir 
que personne n’est à l’abri d’un malheur aussi, soyons sensibilisés un maximum pour venir en aide à ces familles. 
(Commission sociale régionale) 

Je rappelle que la commission sociale est à la disposition de tous les sapeurs-pompiers actifs volontaires et 
professionnels, vétérans et veuves de ces derniers, dans tous les cas, chefs de centres et présidents d’amicales, si 
problème alertez immédiatement l’union départementale. 

Merci de votre aide. 

 

Commission pupilles (Didier RAYNAL) 
 

Le changement de responsable au sein de la commission des pupilles vient de se faire avec l’élection du bureau 2006. 

Je tiens à remercier Claude FOUGASSIES pour avoir géré ce poste important pour nous autres sapeurs-pompiers. 
L’âge de la retraite a sonné pour lui et je reprends le flambeau de l’œuvre des pupilles. Bien sûr j’en profite pour 
relancer un appel auprès des amicales. 

Je ne voudrais pas être le représentant de cette commission en étant seulement un porte voix, qui à chaque assemblée 
générale fait appel à cotisations. 

Je compte sur vous les p^résidents d’amicales et sur votre implication afin d’impulser à cette commission un nouvel 
élan. 

Certaines amicales ont zappés le geste vers les pupilles, je pense que c’est plus par oublie que par quelques calculs 
financiers que se soit. 

Je fais une dernière fois appel à vous tous pour soutenir une œuvre des pupilles qui cette année a été activée dans 
notre département. Je vous remercie. 
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Commission calendriers (Philippe GLADIN) 
 

La commission calendriers s’est réunie à plusieurs reprises durant l’année 2005, pour établir le calendrier 2006.Pour 
cette année, 60150 calendriers ont été édités par l’imprimerie VIAL : 

 41950 du modèle UD n°1 

 11950 du modèle personnalisé n°2 

 6250 du modèle personnalisé n°3 

En général les délais ont été respectés et je vous demande encore une fois de les respecter pour la bonne marche de 
l’impression. Vous avez déjà reçu un courrier, vous demandant de penser aux photos. Sachez que c’est le même 
imprimeur que l’année dernière qui a été choisi, pour ces prestations certes, mais aussi car il fourni le meilleur prix 
des imprimeurs qui nous ont contactés. 

Je tiens encore une fois à remercier la société EIFFAGE, pour nous avoir permis de mettre le viaduc de MILLAU en 
page de garde, ainsi que Benoît TOMZAK pour la qualité de sa photo. 

Je ne peux terminer ce compte rendu, sans revenir sur le problème qui retient toute notre attention en ce début 
d’année 2006.En effet, une personne bien intentionnée, (se disant comprendre les problèmes des sapeurs- pompiers, 
et ne voulant faire aucune polémiques) nous demande la modique somme de 3200€ pour la publication de photos,  
prises par ces soins lors d’un feu de broussailles dans le sud AVEYRON durant l’été 2004, et publiées sur nos 
calendriers ; Ces photos nous avaient été données gracieusement par un centre de secours que je remercie ici. Pour 
une personne qui comprends nos soucis, je vous laisse juges. 

Pour ce qui est des calendriers  2007   je renouvelle ma demande, comme tous les ans, au sujet de nouvelles photos. 
Sauf que cette année nous prendrons que des photos signées et avec l’accord de son propriétaire. Merci de votre 
compréhension, merci de m’avoir écouté et entendu. 

 

Commission des Anciens (René BRU) 
 

La commission des Anciens se porte toujours aussi bien et ses effectifs sont en progression tant en Aveyron qu’au 
niveau régional, en effet 435 en Aveyron et 2484 à l’union régionale. 

• 21 mai / cette année 2005, un premier voyage d’une journée a eu lien au village artisanal de BOURNAT en 
Dordogne (131 participants). Le repas du soir fut servi au centre de secours de Capdenac, merci pour 
l’organisation et l’accueil de nos amis de capdenac. 

• 19 juin / assemblée générale des anciens s’est tenue à Montbazens. Prés de 400 personnes étaient présentes 
pour une belle journée avec excursions, repas et digestion au son de l’accordéon, comme à 20 ans. La quête 
de midi rapporta près de 1000€ et 1500€ de la part de l’amicale, ce qui fait une coquette somme pour 
l’œuvre de pupilles. Aussi, je tiens à remercier tout le monde pour cet acte de solidarité et d’intérêt que vous 
portez à nos orphelins. 

• 26 septembre – 2 octobre / 51 passagers ont participé à une virée de 8 jours à Saint Jacques de Compostelle. 
Il va s’en dire que toutes les cathédrales et chapelles furent visitées par nos pèlerins. Partie de l’Espagne, la 
côte Cantabrique ressemble beaucoup à la Bretagne et cependant moins visitée. La bonne humeur et franche 
camaraderie ont régné pendant tout le voyage. 

En ce qui concerne l’insigne national des anciens sapeurs-pompiers de France, je suis heureux de constater que 
certaines amicales en ont profité pour réunir les Anciens autour d’un pot de l’amitié et qu’ils porteront fièrement lors 
de rassemblements. Tous les cotisants doivent l’avoir perçue étant offert par la commission des Anciens. 

Pour 2006, une journée détente sur le Larzac et un voyage en Italie où nous découvrirons : Pize – Rome- Les mines 
de Carrare – l’île d’Elbe et retour en Ferry Boat sur toulon. 

Notre assemblée générale se tiendra le 18 juin à Decazeville. 

Merci à tous les chefs de centre et présidents d’amicales qui nous considèrent et pensent qu’un eux aussi seront des 
Anciens. Dans la vie on devient pompier par vocation et la quitte avec cette étiquette d’Anciens sapeurs-pompiers. 

Je vous remercie de votre attention. 
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Commission communication (Didier RAYNAL) 
 

 

1. Dossier Internet 
- Recherche d’un concepteur 
- Réunions avec LAETIS à Arvieu pour créer le site 
- Montage du site technique, administratifs et financiers 
- Recherche d’un partenaire financier 
- Montage du dossier 
- Réunions avec le partenaire financier (crédit agricole) 
- Signature du partenariat par le président de l’union départementale des sapeurs-pompiers et le président 

de la caisse régionale. 

2. Dossier agenda 
- Contact d’un concepteur national, montage dossier 
- Proposition financière alléchante mais incohérente et inacceptable. Perte de temps (5 mois) 
- Refonte du projet 
- Examen du concept d’agenda 
- Nouveau contact auprès des concepteurs 
- Réunion avec l’imprimerie VIAL retenue pour la réalisation 
- Montage maquette, couverture et contenue financier 
- Montage du dossier pour rechercher des partenaires 
- Prospection par la commission communication sur Rodez 
- Signature des partenaires et réalisation des agendas. (1800 dont 300 aux anciens) 

3. Présentation de l’union départementale à Rodez 
Participation au Printemps des associations à Rodez organisé par Yves CENSI, en septembre 2005. 

4. Autocollants 
- Recherche d’un concepteur, choix du format, intitulé et mise en page 
- Rencontre au C.A.T de Ceignac pour finaliser le projet. 
- Signature du bon de commande et livraison de 1000 autocollants pour la somme de 450€ 

5. Support écrit de communication : LUD’INFO 
Créer au tout début 2005 le LUD’INFO à vu le jour, des difficultés d centraliser les informations mais 
les commissions trouvent à travers lui un moyen d’information pratique. Certaines amicales on le 
réflexe LUD’INFO. 

Des correspondants ont répondus à notre appel, mais encore l’union des amicales n’est pas assurée. 
Trop de secteurs ne sont pas représentés, et la distribution de notre support de communication pose quelques 
problèmes. 
LUD’INFO sera la colonne vertébrale de notre site internet. Soyons responsable et conscient que la réussite 
de notre communication dépend de nous tous et de chacun d’entre nous. 

6. La commission communication de l'union régionale 
- Participation de la commission communication de l’union départementale de l’Aveyron. 
- Elaboration du site de l’union régionale (réunions) 
- Assemblée générale de l’union régionale à Saint Juery (81) 

7. Remorque communication 
Selon la remorque communication attend son relooking. Mais nous ne l’avions pas oubliée dans notre 
plan de charge. Seulement le dossier suit son court, et nous espérons pouvoir vous annoncer une 
avancée conséquente la concernant. 

Nous vous remercions et nous espérons que vous continuerez à nous aider. Sans vous nous n’existerions 
pas. Merci 
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Commission assurance (Jean-Marc COURTIAL) 

 

Depuis la dernière assemblée générale de 2005, 5 dossiers ont été ouverts. De plus en plus les dossiers de sinistre 
arrivent completS à l’UD, cela permet un gain de temps pour tout le monde. 

Je vous rappelle, que l’assurance de l’UD vient en complément et après celle du sapeur-pompier. Il faut donc avant 
tout faire la déclaration obligatoirement à son assurance puis à l’UD. De même, lors d’un accident de service, 
n’oubliez pas de faire une déclaration à l’UD, il peut y avoir des compléments sur certains remboursements. 

Si vous avez des questions n’hésiter pas à téléphoner à Sandrine aux heures d’ouverture du bureau, elle se fera un 
plaisir de vous répondre. 

Merci à tous 
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C'est le samedi 22 avril 2006 qu'avait lieu au C.S.P. de Villefranche de Rouergue, 

l’assemblée générale des anciens sapeurs pompiers de Paris section Aveyron/Lozère. 
40 membres assistaient à cette réunion ou, au cours de laquelle Claude PINSON 

pour la fédération et le capitaine Luc BAUDEMONT représentant le général ont pu 
donner toutes les informations nécessaires. 

En fin de matinée, l'Union Départementale des sapeurs pompiers de l'Aveyron et 
les 40 chefs de centres ont tenu à s'associer à la cérémonie du souvenir à la stèle du 
centre de secours. 

C'est sous la présidence de Madame Chantal JOURDAN préfète de l'Aveyron 
que c'est déroulée cette manifestations de cohésion. 

Au cours des allocutions, les médailles à écrin de la fédération nationale des 
anciens SP de Paris ont été remises (échelon argent à Me la Préfète, Échelon bronze 
au Député Maire de Villefranche de Rouergue, au  Président de l'U.D.12, du DDSIS 
adjoint et de Mme la Déléguée militaire) 

Après le vin d'honneur offert par la municipalité Villefranchoise, les deux entitées 
ont promis de renouveler l'opération. 
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Pendant 2 mois le centre de secours de Villefranche a préparé les diverses manifestations 
en plusieurs réunions pour déterminer les commissions des différente manifestations. 

1) Réunion de l’assemblée générale de l’Union Départementale. 
2) Réunion de l’assemblée générale des anciens Sapeurs Pompiers de Paris. 
3) Le Parcours Sportif des Sapeurs Pompiers. 
4) Plaquette publicitaire 
5) Menus du repas 
6) Repas du parcours Sportif. 

 
Assemblée générale de l’Union départementale : 
 
Après plusieurs demandes de salles restées infructueuses, une demande a été faite au Lycée 
Beauregard de nous prêter son amphithéâtre. Réponse favorable nous a été faite de leur part sans 
contre partie. Le café a été offert par le Lycée et les croissants par l’Amicale de Villefranche. 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Assemblée générale des Anciens Sapeurs Pompiers de Paris : 
 
La salle de réunion du centre de secours de villefranche leur a servi de salle de conférence. 
Le café et les croissants ont été offerts par l’Amicale de Villefranche. 
50 personnes étaient a cette réunion. 
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Parcours Sportif : 
 
Le stade du Teulel  a été prêté au centre de Secours de Villefranche  par la mairie de Villefranche 
de Rouergue. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Déroulement de la journée : 
Début de la journée 6 h 30 récupération des croissants et du pain pour la buvette du stade.  
Une équipe à l’accueil des personnes et du café au Lycée Beauregard, une équipe à l’accueil des 
anciens de Paris au centre de secours de villefranche. 
L’équipe de garde s’occupe de la mise en place des deux vin d’honneur, un dans la remise VSAV 
qui servira a 12 h00 au vin d’honneur des anciens de Paris et de la réunion de l’UD le deuxième 
se fera dans la grande remise pour les récompenses et le vin d’honneur du parcours Sportif. Une 
équipe est partie pour le fléchage  du parcours et du repas de Martiel . 
10 h 30 mise en place de la réception des compétiteurs et de la buvette au stade. 
        
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
11 h00 mise en place de la cérémonie de remise de gerbes par les anciens de Paris et l’UD. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
12 h 00 vin d’honneur Pompiers de Paris et UD. 
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12 h 30 premier groupe de l’UD part manger a Laurière. 
13 h 15 deuxième groupe de l’UD part manger a Laurière. 
13 h 30 les anciens de Paris partent manger au restaurant La Pastorale à Malleville. 
13 h 30 début des épreuves du parcours. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
19 h 00 remise des récompenses des épreuves du parcours sportif. 
 20 h 30 vin d’honneur                 
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21 h 30 repas à la salle des fêtes de Martiel (260 repas) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
3 h 00 du matin remise en état de la salle des fêtes . 
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Seulement 10 centres de secours 
étaient représentés : 

- Etat Major 
- La Salvetat Peyrales 
- Pradinas 
- Rieupeyroux 
- Naucelle 
- Villecomtal 
- Camarés 
- Cassagnes Begonhes 
- Saint Sernin sur Rance 
- Entraygues 

Concours Principal 
 

Camarés 2 (Reynaud, Fabrou, Majorel) 

Concours Complémentaires 
 

Pradinas / Rieupeyroux 
 (Nouviale, Riviére, Bourgeois) 

Concours Consolante 
 

Etat Major 1 
(Benevent, Garric, Colonge) 


